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bulletin stagiaires

BULLETIN D'ADHÉSION
à remettre au·à la trésorier·ère du SNES de votre

établissement 
ou à envoyer au SNES CRETEIL

3, rue Guy de Gouyon du Verger - 94112 Arcueil cedex
pour les isolé·es

J'accepte de fournir au SNES et pour le seul usage syndical les données nécessaires à mon information et à l'examen de ma carrière. Je demande au SNES-FSU de me communiquer les
informations académiques et nationales de gestion de ma carrière auxquelles il a accès via les informations fournies aux élus du SNES-FSU par l'administration à l'occasion des commissions
paritaires et les autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et à des traitements informatisés conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/1978 modifiée et au
Règlement européen n°2016/679/UE dit RGPD du 27/04/2016 applicable le 25/05/2018. Voir notre charte RGPD sur www.snes.edu/RGPD.html. Cette autorisation est révocable par moi-
même en m'adressant au SNES-FSU 46 avenue d’Ivry 75647 Paris Cedex 13 ou à ma section académique : SNES CRETEIL : 3, rue Guy de Gouyon du Verger - 94112 Arcueil cedex 

MONTANT COTISATION ANNUELLE                            
Mode de paiement conseillé  :                                                            
      Prélèvements reconductibles en 10 fois pour les cotisations parvenues à la section académique avant le 30 octobre, en 9 fois pour celles parvenues avant le 30 novembre,
puis 8 avant le 30 décembre etc... le dernier prélèvement devant intervenir au plus tard en août). En cas de première adhésion, joignez un RIB et remplissez le mandat SEPA
ci-dessous. Les prélèvements seront reconduits automatiquement chaque année aux mêmes dates. Un courrier vous informera à chaque rentrée scolaire. Il vous sera alors possible de dénoncer
cette reconduction ou de modifier le montant et le mode du paiement.

Autres modes de paiement :
 Prélèvements non reconductibles en 10 fois (mêmes règles liées à la date de réception que pour les prélèvements reconductibles). En cas de première adhésion, joignez un RIB
et remplissez le mandat SEPA ci-dessous.
Chèque à l'ordre du SNES Créteil

 Chèque à l'ordre de SNES Créteil                                                                     

Identifiant SNES (si vous étiez déjà adhérent·e)         

Sexe  Masc         Fém          Date de naissance   

NOM (utilisez le nom connu du rectorat)

Nom patronymique (de naissance) Prénom

  

Résidence, bâtiment, escalier…

N° et voie (rue, boulevard…)

Code postal Ville (ou pays étranger)

       
Téléphone fixe      Téléphone portable

    
Adresse électronique

       Respectez minuscules, majuscules et caractères spéciaux

Établissement ou ZR d'affectation ministérielle (nom et ville)

Établissement d'exercice si différent (nom et ville)

Catégorie :

Certifié·e       

CPE        

Agrégé·e   

AED pré-pro   

Contractuel·le alternant·e  

Etudiant·e en master  

Discipline :

MONTANT DE LA COTISATION

Certifié·e / CPE : 99 € 
ou dix prélèvements de 9,90 €

coût après déduction fiscale : 33,66 €

Agrégé·e : 119 € 
ou dix prélèvements de 11,90 €

coût après déduction fiscale : 40,46 € 

AED pré-pro/Contractuel·le
alternant·e/Etudiant·e en

master : 25 €
ou dix prélèvements de 2,50 €

coût après déduction fiscale : 8,50 €

Date : Signature :

Il est indispensable de dater

et signer le cadre central.

Si vous optez pour les
prélèvements, merci de remplir

et signer le mandat SEPA

et de joindre un RIB.

              
              

        

http://www.snes.edu/RGPD.html
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